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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d'État

Le Ministre aux Relations avec le Parlement

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le :

1 1 MARS 2019

Personne en charge du dossier : 
Jean-Luc Schleich 
«247-829S4

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 8 mars 2019

SCL: TP-304/jls

Objet: Demande de débat de consultation au sujet du Pacte Logement 2.0.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous informer que Madame la Ministre du Logement aimerait demander à la Chambre 
des Députés de bien vouloir organiser un débat de consultation au sujet du Pacte Logement 2.0, 
conformément à l'article 93 du Règlement de la Chambre des Députés.

Tout en étant consciente des aspects qui incombent à la Chambre des Députés en matière d'organisation 
du débat en question. Madame la Ministre du Logement aimerait soumettre à l'appréciation de la 
Conférence des Présidents d'organiser ledit débat en automne 2019, de préférence avant le 15 novembre 
2019. afin de disposer du temps nécessaire pour mettre à disposition de la Chambre des Députés les 
conclusions des ateliers de travail que le Ministère du Logement compte organiser d'ici l'été avec les 
acteurs concernés, et sans pour autant retarder outre mesure l'élaboration finale de l'avant-projet de loi 
relatif au Pacte Logement 2.0.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.
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